
  

  

Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 18 novembre 2023  
  

Président : M. Bruno BOULERT  

Secrétaire de séance : Mme Sophie BOULERT    

  

Membres actifs de l’association : 23              Quorum : 12  

Membres présents à l’assemblée générale : 11 Mesdames et Messieurs ADAM Chantal & Didier, 

BOULERT Sophie & Bruno, CHAPELLAS Christophe, LEMASSON Christian, MARCOU Éric, ROCH 

Kathleen & Gurwan,  ROUMILHAC Christiane & Gérard.  

Membres excusés ayant donné pouvoir : 3 Mesdames et Messieurs DUBOIS Marlène & David, 

NEOLLIER Philippe.  

Membres excusés : 9  Mesdames et Messieurs CAPELLE Adrien, CLUNIAT Patrice, DEFAYE Odile, 

CHARTAGNAC Guillaume, DEVILLEGER Cédric, LABARRE Jean Pierre, LACOUTURIERE Alain, 

SUM Nathalie, VEYRIRAS Philippe.  

Invitée par l’association : Madame le Maire de St Laurent les Eglises.  

  

  

 Le Président Bruno BOULERT ouvre la séance de l’assemblée générale.  

  

Le quorum étant atteint, Bruno BOULERT ouvre la séance et remercie les adhérents pour leur présence.  

Le Président remercie également Mme le Maire de St Laurent les Eglises pour sa participation comme 

invitée à cette assemblée.  

  

Bilan social 2022.  

Le président évoque les difficultés rencontrées par notre association en raison de la grippe aviaire et du 

Covid.  

L’année 2022 a été perturbée par les interdictions d’exposer à cause de la grippe aviaire.  

La présentation avicole et le concours Coqs de pêche du Limousin organisés lors du Comice agricole à Saint 

Priest Taurion en Avril ont été annulés cause grippe aviaire.  



Le club a tout de même assuré la prophylaxie volailles en septembre.  

La participation au championnat de France à Limoges du 21 au 23 octobre 2022.  

Le bilan des activités est approuvé à l’unanimité.  

  

Bilan financier 2022.  

  

Présentation du bilan financier par la trésorière, Sophie BOULERT.  

  



Le total des dépenses s’élève à 355,20 €  et le total des recettes s’élève à 363,60 €.  

Le solde est donc de +8,40 €.  

L’avoir en compte au 31/12/2021 était de 2055,99 € ce qui nous fait un solde au 31/12/2022 de 2064,39 €.  

Les comptes 2022 sont approuvés à l’unanimité.  

  

Élection du Conseil d’administration   

  

L’assemblée générale procède au renouvellement du tiers de son conseil d’administration.  

Le conseil d’administration est composé de 6 membres au maximum. Chaque membre est élu pour 9 ans. Le 

conseil se renouvelle par tiers tous les trois ans. Les membres sortants sont rééligibles.  

Le conseil actuel se compose de :  

- BOULERT Bruno    Sortant en 2029  

- BOULERT Sophie    Sortante en 2026  

- CHARTAGNAC Guillaume Sortant en 2023 ne souhaitant pas se représenter  

- LACOUTURIERE Alain  Sortant en 2023 ne souhaitant pas se représenter  

- MARCOU Éric    Sortant en 2029  

- ROUMILHAC Gérard  Sortant en 2026  

Deux nouveaux  candidats souhaitent se présenter.  

- ROCH Kathleen     Elue avec 14 voix  

- ADAM Didier    Elu avec 14 voix  

Le nouveau conseil se compose désormais de :  

- ADAM Didier  

- BOULERT Bruno  

- BOULERT Sophie  

- MARCOU Éric  

- ROCH Kathleen  

- ROUMILHAC Gérard  

  

Composition du bureau par le Conseil d’administration.  

Le nouveau conseil se réunit pour élire le bureau qui sera composé désormais de :  

- Président             Bruno BOULERT  

- Vice-Président    Gérard ROUMILHAC  

- Trésorière            Sophie BOULERT  



- Secrétaire             Didier ADAM  

- Secrétaire adjoint  Kathleen ROCH  

  

  

Tarification de l’adhésion et des services  

COTISATIONS :  

La cotisation de l’adhésion pour 2024 est reportée à 15€ pour un simple adhérent et à 23€ pour un couple.  

  

Les tarifs pour la vaccination contre la maladie de Newcastle étaient pour 2023 :   

    Pour un non adhérent 0,50 ct par volaille + un forfait de 8 €.  

    Pour un adhérent        0,20 ct par volaille + un forfait de 5 €.  

  

Les tarifs évolueront pour 2024 à :  

    Pour un non adhérent 0,60 ct par volaille + un forfait de 10 €.  

    Pour un adhérent        0,30 ct par volaille + un forfait de 6 €.  

La campagne de vaccination est maintenue en septembre pour 2024.  

  

PLUMEUSE  :  

La plumeuse est stockée chez le Président à Bersac sur Rivalier  

Un chèque de 100 euros de caution est demandé à chaque utilisation. Tarif 

inchangé : Adhérent 5 euros et non adhérent 10 euros  

  

Projets 2024/2025  

Manifestations :  

Avril : Présentation avicole et concours Coqs de pêche lors du Comice agricole à Saint Priest Taurion 

(chasse à l’œuf, tombola.) Nous venons d’apprendre que la date du Comice agricole est fixée au 1er avril 

2024.  

Septembre : Journée technique volailles (date à définir)  

Bourse aux œufs : Date à définir  

Février 2025 : Exposition avicole à Saint Laurent les Églises  

  

  



Investissements et travaux 2024 :  

Pas de gros investissements prévus cette année.  

Un devis sera demandé pour une révision de la couveuse et de l’éclosoir du club.  

Le président précise qu’un inventaire a été réalisé, le club dispose de cages, volières, tréteaux, plateaux, 

gobelets pour l’organisation des manifestations.  

Le président remercie vivement Mme le Maire pour le stockage du matériel dans le hangar municipal.  

  

Affiliations fédératives  

Le Club est affilié à la FFV.  

Les représentants désignés pour représenter le club sont le Président Bruno BOULERT et son suppléant 

Gérard ROUMILHAC, Vice-Président.  

Questions diverses :  

 -  Pas de question.  

Clôture de l’assemblée générale  

L’ordre du jour étant épuisé, le président procède à la clôture de l’assemblée générale.  

L’assemblée générale se termine à 12h par un verre de l’amitié.  

  

Le 18 novembre 2023  

  

Le président : Bruno BOULERT           Le secrétaire : Didier ADAM       La trésorière : Sophie BOULERT  

                                                           


